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ARTICLE 24 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Après le treizième alinéa du I de l’article 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la 
transparence de la vie publique, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les déclarations d’intérêts des personnes mentionnées aux 2° et 3° sont pré-remplies par la Haute 
Autorité pour la transparence de la vie publique. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à simplifier les démarches des élus locaux en prévoyant un pré-remplissement 
des déclarations d’intérêts par la HATVP.


